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Office fédéral de la protection de la population OFPP

Instruction V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

• Situation de la formation / Explication du terme « dual » 

• Instances / parties concernées et leurs tâches 

• Offre de cours 

• Concept de la formation 

• Conditions d'admission

• Inscription 

• Certificats de modules

• Stages pratiques 

• Dispense / Validation d'équivalence / Congé

• Bases légales Instruction

• Bases légales Examen professionnel

Contenu
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Office fédéral de la protection de la population OFPP

Instruction V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Situation de la formation dans le système suisse
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Office fédéral de la protection de la population OFPP

Instruction

Caractéristiques du système dual

Apprentissage / Employeur

(Canton / Région)

Compétences pratiques

Intégration dans le travail 

quotidien

 Cours en rapport avec la 

fonction

 Stages

 Rédaction travail écrit

Centre d'instruction

(OFPP)

Contenu théorique

En cours d'emploi

 Cours approfondis dans le 

domaine

 Méthodologie / Didactique

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs
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Office fédéral de la protection de la population OFPP

Instruction

Contenu + Places de formation

> Contenu de la formation professionnelle

> Procédures de qualification

> Mise à disposition des places de 

formation

> Enseignement degré supérieur 

Instances / parties concernées et leurs tâches (1)

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Partenariat de la formation professionnelle

Organisations du 

monde du travail 

(Ortra)

Formation 

professionnelle

Contrôle stratégique

> Autorisation règlement

Réalisation + Surveillance

> Réalisation Loi LFPr
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Office fédéral de la protection de la population OFPP

Instruction

Instances / parties concernées et leurs tâches (2)

V2020

IPCi BF Information pour employeur

Organes responsables IPCi BF: 

deux organisations du monde du travail

Institution de formation

Représentée par la 

Division Instruction de 

l'Office fédéral de la 

protection de la population 

(OFPP)

Employeurs

Représentés par la 

Conférence des responsables 

cantonaux des affaires 

militaires, de la protection de 

la population et de la 

protection civile (CRMPPCi)

IPCi BF
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Instances / parties concernées et leurs tâches (3)

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

IPCi BF

CRMPPCi (5)
• Werner Balmer (président 

CRMPPCi, groupe intv & instr PCi)

• Daniel Enzler (AGI)

• Hans-Peter Schmid (AGO)

• Patrik Reiniger (AGN)

• Patrick Möckli (AGSL)

Commission Assurance de Qualité (CAQ)

= organe exécutif

OFPP (4)
• Urs Schneiter (C div Instr)

• Frank Fässler (suppl C div Instr)

• Thierry Tschanz (C sct Gestion du 

savoir)

• Beat Habegger (suppl C sct Gestion 

du savoir)
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Instruction

Instances / parties concernées et leurs tâches (4)

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

IPCi BF

Tâches de la Commission AQ (art. 2.21 du règlement concernant l'examen)

• arrête les directives et les met à jour périodiquement;

• fixe la date et le lieu de l’examen;

• définit le programme d’examen;

• nomme et engage les experts/-tes;

• décide de l’admission à l’examen final;

• définit les contenus des modules et les exigences des examens de 

module; 

• traite les requêtes et les recours;

• décide de la reconnaissance ou de la prise en compte d’autres diplômes;

• veille à l’actualisation régulière du profil de qualification;

• …
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Instruction

Offre de cours

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Certificat d'instructeur/-trice de 

la PCi à temps partiel (sans BF)

Deux diplômes

Instructeur/-trice de la PCi

avec brevet fédéral
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Concept de la formation (1)

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs
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Concept de la formation (2)

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Les sous-modules sont souvent espacés dans le temps mais liés

entre eux.  Suivant

Module Sous-

modules

Contenu Compétence

Un bloc
Approfondissement compétences

spécialisées Log
OFPP

Parties 1 – 3 Compétences spécialisées Did
OFPP pour les 

trois parties

Partie 1

Partie 2

Partie 3

Partie 4

Partie 5

IS Assist : comp. spéc. Assist

Approf. comp. spéc. Assist

Didactique spéc. Assist

Préparation au travail : prépa.

stages pratiques, stage assist. en 

tant qu'enseignant/-e

Entreprise 

formatrice (ct.)

OFPP

OFPP

Entr. formatrice

Entr. formatrice

Organisation des modules

DID01DID01

LOGLOG

Assist

troupe

Assist

troupe
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Concept de la formation (3)

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs
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Concept de la formation (4)

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Enchaînement des modules et des sous-modules –

aperçu de la formation

Contenu actuel et dates voir

brochure Offre de cours
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Office fédéral de la protection de la population OFPP

Instruction

Conditions d'admission

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Examen professionnel IPCi BF

 Certificat fédéral de capacité (CFC), maturité ou 

diplôme équivalent

 Candidat/-e instructeur/-trice de la protection 

civile à plein temps

ET

OU

Certificat d'instructeur/-trice de la PCi à temps partiel

 Attestation fédérale de formation professionnelle 

(AFP) ou titre équivalent

 Statut de candidat/-e instructeur/-trice

à temps partiel

Conditions d'admission par 

module
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Office fédéral de la protection de la population OFPP

Instruction

Inscription

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Formulaire d'inscription en ligne

Cocher les modules désirés

Communiquer toutes les 

données personnelles

Joindre les justificatifs relatifs

aux conditions d'admission

Demander les éventuelles

dispenses ou équivalences

Choisir la formation
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Office fédéral de la protection de la population OFPP

Instruction

Certificats de modules

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Un ou plusieurs travaux d'évaluation des compétences par module

 Examen écrit

 Travail pratique

 Rapport réflexif

 Stage pratique

 …

&
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Office fédéral de la protection de la population OFPP

Instruction

Stages pratiques (1)

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Conditions-cadres

 Durée: au minimum 5 jours

 Lieu: prio 1: lieu de travail

prio 2: autre lieu

 Langue: langue maternelle

 Congé: seulement en cas d’extrême urgence,

au maximum ½ jour (pvh au C de l’école)

Attentes

 Des candidats/-tes compétents/-tes et motivés/-ées

 Une bonne préparation (ressources de temps)

 Un enseignement ciblé et structuré

 Des participants/-tes actifs/-ives

 L'employeur accompagne les stagiaires
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Instruction

Stages pratiques (2)

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Évaluations

 Nombre: 2 évaluations différentes

 Durée: au minimum 120’ / évaluation

 Début: dès le 2ème jour du stage

 Experts/-tes: Expert/-e 1: représentant/-e de l’OFPP

Expert/-e 2: représentant/-e de l’employeur (système

dual)

Système d'évaluation

 Feuille d’évaluation standardisée & 

compétences : didactiques, méthodologiques, 

sociales et personnelles

 « réussi » ou « non réussi » 

 L’évaluation finale porte l’appréciation « réussi » 

si tous les critères sont remplis. 

 Discussion: feed-back oral au/à la stagiaire
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Office fédéral de la protection de la population OFPP

Instruction

Stages pratiques (3)

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Stage pratique niveau cadres (CC C gr / CC C sect)

Normalement pas de visites

 Rapport réflexif du/de la stagiaire

Signature de l'employeur
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Stages pratiques (4): Déroulement

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Annonce

• Annonce du stage (date et programme de travail) par le/la participant/-e 
au secrétariat de l’école (qsk@babs.admin.ch)

• Au plus tard huit semaines avant le début du stage

Vérification

• Vérification des conditions par le secrétariat de l'école

Experts/-tes

• Annonce à l’employeur (canton) pour recherche d’un/-e expert/-e 
(normalement par le C instr)

• Recherche interne à l’OFPP (normalement par le C sct)

• Les experts/-tes communiquent ensuite au secrétariat de l'école le choix de 
la leçon qui sera évaluée
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Stages pratiques (4): Déroulement

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Envoi des 
leçons

• Le/la candidat/-e transmet aux deux experts/-tes évaluateurs/-trices tous les 
documents des leçons qui seront évaluées

• Les deux experts/-tes se préparent pour leur visite

• Au plus tard 2 semaines avant le début du stage

Visites

• Les deux visites peuvent se faire simultanément (le même jour, mais pas 
lors de la même leçon)

• La 1ère experte/Le 1er expert (OFPP) doit transmettre ses documents 
(supports de leçon) et résultats (formulaire d'évaluation standardisé) au 2ème 

expert/-e (représentant/-e de l’employeur) qui effectuera l’évaluation finale 
de la visite de stage

Discussion

•Suite à chaque évaluation, les experts/-tes effectuent un entretien avec le/la        
candidat/-e en lui expliquant les observations faites et le résultat « réussi » 
ou « non réussi »
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Stages pratiques (4): Déroulement

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Résultat

• Le/La représentant/-e de l’employeur (2ème expert/-e) communique au/à la 
candidat/-e l’évaluation finale du stage pratique (en tenant compte des 
résultats donnés par le 1er expert/la 1ère experte)

• Il/Elle transmet ensuite tous les documents ayant servis à l'évaluation 
(supports de leçon / formulaire d'évaluation standardisé du 1er expert/de la 
1ère experte et les siens) au secrétariat de l’école

Archivage

• Le secrétariat de l’école archive les documents selon les directives internes

Commission 
AQ

• Visite d’un/-e membre de la commission AQ qui suit, si possible, l’évaluation 
du début à la fin et observe l’entretien entre le/la participant/-e et le/la 
expert/-e.
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Dispense / Validation d'équivalence / Congé

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Dispense Validation d'équivalence

Exemple Exemple

 Pas besoin de suivre certaines

parties de modules

 Pas besoin de suivre des modules 

entiers

 Les travaux d'évaluation des 

compétences restants doivent être 

fournis

 Aucun travail d'évaluation des 

compétences ne doit être fourni 

pour le module concerné

 Aide-mémoire sur la dispense de 

parties de modules

 Aide-mémoire sur la 

validation d'équivalence

Demandes de congé : En cas de doute, l'employeur décide.

min. 150 h en tant

qu'enseignant/-e IS 

Assist 

diplôme d'une

haute école

pédagogique
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Bases légales Instruction

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

www.babs.admin.ch
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Examen professionnel (1)

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Organisation de l'examen professionnel

Vérifier les compétences opérationnelles

plutôt que théoriques.

Partie d'examen Forme Durée Pondération

1.1
Rédaction

du travail écrit
écrit

A définir

Elaboré dans le 

canton 75 %

1.2 Présentation oral 25 min.

1.3 Entretien technique oral 25 min.

2 Analyse de cas oral 60 min. 25 %

Changement de paradigme pour l'examen professionnel :

La Commission AQ est responsable de l'examen professionnel, 

et non l'OFPP. 

Principe de l'examen professionnel : celui qui enseigne 

n'examine pas.
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Examen professionnel (2)

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Déroulement et délais

N° Quoi Qui Délai

1 Donnée de mission travail écrit CAQ S-mod. EEC P2

1

2 3 4 5 6

2 Annonce de l'examen professionnel (EP) CAQ 5 mois avant l'EP

3 Inscription à l'examen professionnel Part. 4 mois avant l'EP

4 
Décision d'admission à l'examen professionnel : 

les conditions doivent être remplies.
CAQ 3 mois avant l'EP

5 Envoi du travail écrit Part.
10 semaines

avant l'EP

6
Examen professionnel : 

présentation, entretien, analyse de cas
Part.
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Examen professionnel (3)

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Informations complémentaires concernant le 

travail écrit
Objectif : planification et évaluation d'une formation axée sur l'intervention

Procédure : 

1. Analyse de la capacité d'intv des membres PCi 

2. Elaboration d'une formation basée sur les besoins

3. Planification de la mise en œuvre 

4. EvaluationIdéal

Concret

Thèmes possibles :

• Evaluation de cours de 

cadres spécifiques au 

canton

• Evaluation de cours de 

répétition

• Evaluation d'intervention

La procédure doit être documentée, présentée et 

soutenue.

Employeur

Prévoir les mandats

correspondants
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Bases légales Examen professionnel

V2020

IPCi BF Informations pour les employeurs

Secrétariat de la commission AQ 

c/o Centre fédéral d'instruction 

Kilchermatt 2

3150 Schwarzenburg

qsk@babs.admin.ch 

www.babs.admin.ch
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IPCi BF Informations pour les employeurs

Secrétariat de l'école :

qsk@babs.admin.ch 


